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Direction départementale des Finances

Publiques du Gard

30-2023-07-13-00003

Délégation de signature relative aux ventes

forcées
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Direction départementale
des Finances publiques du Gard

ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

L’administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 modifié du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ; 

Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la direction départementale des finances
publiques du Gard ;

Vu le décret n° 2016-1234 du 19 septembre 2016 modifiant le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008
relatif  à  la  direction  générale  des  finances  publiques  et  portant  création  d'une  direction  de
l'immobilier de l’État ;

Vu le décret n° 2017-1255 du 08 août 2017 relatif  aux missions d'évaluations domaniales et de
politique immobilière des services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;  

Vu le décret du 16 avril 2018 portant nomination de M. Frédéric Guin, administrateur général des
Finances publiques en qualité de directeur départemental des Finances publiques du Gard ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 26 avril 2018 fixant au 1er
mai 2018 la date d’installation de M. Frédéric Guin dans les fonctions de directeur départemental
des Finances publiques du Gard ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment son article R* 260 A-1 ;

Vu la décision du Directeur général des finances publiques du 7 novembre 2011 
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Article 1Er : Délégation de signature est accordée à :

- Mme Aurélie FRANCO, Administratrice des Finances Publiques ;

- Mme Audrey CHARNOZ, Administratrice des Finances Publiques Adjointe ;

en vue d’autoriser la vente des biens meubles saisis.

Article 2 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du
Gard.

Article 3 : La présente décision prend effet le 17 juillet 2023

L’administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Signé

Frédéric Guin
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Prefecture du Gard

30-2023-07-12-00001

Arrêté conférant l'honorariat de maire à Frédéric

PLATON
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Prefecture du Gard

30-2023-07-13-00002

Arrêté donnant délégation de signature à Mme

Bérengère SOULAGES-PIONCHON, directrice par

intérim de la citoyenneté, de la légalité et de la

coordination
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Direction de la citoyenneté, de la légalité et de la coordination

Service de la coordination des politiques publiques et 
de l’appui territorial

Arrêté

donnant délégation de signature à Mme Bérengère SOULAGES-PIONCHON,
directrice par interim de la citoyenneté, de la légalité et de la coordination

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34,

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles,

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à
la  délégation  de  signature  des  préfets  et  des  hauts  commissaires  de  la  République  en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, 

Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964
fixant les dispositions réglementaires applicables aux préfets,

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

Vu l’arrêté n°30-2021-06-23-00007 du 23 juin 2021 portant organisation en directions, services
et  bureaux  de  la  préfecture  du  Gard,  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Gard sous le n°30-2021-059 ;

Vu l’arrêté n° 30-2023-03-09-00005 du 9 mars 2023 donnant délégation de signature à  Mme
Bérengère  SOULAGES-PIONCHON,   directrice de  la  citoyenneté,  de  la  légalité et  de  la
coordination, par interim, à la préfecture du Gard, publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Gard sous le n° 30-2023-012 

Vu l’arrêté n° U12747930653067 du 10 juillet 2023 portant affectation de M. Eric LANSADE,
attaché d’administration de l’Etat en qualité de chef du bureau de la réglementation générale
et de l’environnement à la direction de la citoyenneté, de la légalité et de la coordination de
la préfecture du Gard

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;
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Arrête 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Mme Bérengère SOULAGES-PIONCHON,
attachée principale, directrice  de la citoyenneté,  de la  légalité  et  de la  coordination par
intérim, à  l'effet  de  signer  toutes  décisions  relevant  des  attributions  de  la  direction,  à
l'exception des documents suivants :

• convocations des électeurs,

• arrêtés en matière d’annonces légales,

• arrêtés portant composition des jurys d’assises

• arrêtés portant autorisation d’aménager des terrains de camping et caravaning,

• arrêtés attributifs de diverses dotations et subventions,

• arrêtés modifiant les circonscriptions territoriales des communes,

• arrêtés  portant  création,  modification et  dissolution des  établissements  publics  de
coopération intercommunale et syndicats mixtes,

• arrêtés de déclaration d'utilité publique et de cessibilité,

• saisines de la chambre régionale des comptes,

• référés et déférés (mémoires introductifs) devant le tribunal administratif et la cour
administrative d’appel,

• arrêtés  portant  création,  constitution  ou  renouvellement  des  commissions
réglementaires,

• arrêtés autorisant les installations classées pour la protection de l’environnement.

Article  2:  En  matière  financière,  délégation  est  donnée  à Mme Bérengère  SOULAGES-
PIONCHON, attachée  principale,  cheffe  du  service  des  élections,  de  la  réglementation
générale et de l’environnement, en qualité de directrice de la citoyenneté, de la légalité et de
la coordination par intérim, pour signer les actes relatifs à l’engagement, la liquidation et
l’ordonnancement ainsi que les expressions de besoin et constatations des services faits pour
les programmes suivants :

• Programme  112  ;Impulsion  et  coordination  de  la  politique  d’aménagement  du
territoire= - FNADT,

• Programme  119 ;Concours  financiers  aux  collectivités  territoriales  et  à  leurs
groupements= :  soutien aux projets  des  communes  et  groupements  de communes,
dotation d’équipement des territoires ruraux,

• Programme 122 ;Concours spécifiques et administration= : aides exceptionnelles aux
collectivités  territoriales,  calamités  publiques,  subventions  pour  travaux  divers
d’intérêt local,

• Programme  176 ; Police  Nationale =  -  action  2 ; sécurité  et  paix  publiques = :
indemnisation des gardiens de fourrière,

• Programme 181 ; Prévention des risques =,

• Programme 212 ;Soutien de la politique de la défense= - FRED,

• Programme 216 ;Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur= - action 6 ; Affaires
juridiques et contentieuses =,

• Programme 218 ;Conduite et pilotage des politiques économique et financière=,

• Programme 232 ;Vie politique, cultuelle et associative= - élections,
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• Programme 363 " Plan de relance-Volet compétitivité"

• Programme 380 ;Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires=,

• Programme  754 ; Contribution  à  l’équipement  des  collectivités  territoriales  pour
l’amélioration des transports en commun, de la sécurité et de la circulation routière = :
amendes de police.

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Bérengère SOULAGES-PIONCHON,
attachée principale, directrice par intérim, délégation de signature est donnée à :

-  M. Eric LANSADE,  attaché d’administration de l’Etat chef du bureau de la réglementation
générale et de l’environnement ou Mme Laurence PEZET, secrétaire administrative de classe
exceptionnelle, cheffe du bureau des élections,  

- M. Christophe MALAVAL, attaché principal, chef du service des collectivités et des finances
locales  et  de l’intercommunalité,  en charge du bureau du contrôle de légalité  et  en son
absence ou en  cas  d’empêchement,  Mme Gisèle  MERCIER,  attachée  d’administration  de
l’Etat cheffe du bureau des finances locales  et de l’intercommunalité,  ou  M. Yves BRIOT,
attaché  d’administration  de  l’Etat,  adjoint  au  chef  du  bureau  des  finances  et  de
l’intercommunalité – contrôle budgétaire et financier des collectivités ;

-  Mme  Nesrin  YILMAZ,  attachée  principale,  cheffe  du  service  de  la  coordination  des
politiques publiques et de l’appui territorial et en son absence ou en cas d’empêchement
Mme  Agnès  TEXIER,  attachée  principale  d’administration  de  l’Etat  chargée  de  mission
solidarités,  sites,  culture et ville,  Mme Valérie PERRIN,  attachée d’administration de l’Etat
chargée de mission territoire et ruralité, Mme Sylvie QUINTIN, attachée d’administration de
l’Etat  chargée  de  mission  développement  économique, Mme  Anne  FILALI,  secrétaire
administrative de classe supérieure, cheffe de la section coordination administrative interne,
M.  Laurent  JULITA, secrétaire  administratif  de  classe  supérieure,  chef  de  la  section
contractualisation, programmation, paiement.

pour signer, dans la limite des attributions relevant de leur service respectif, tous documents,
hors les exceptions visées à l'article 1er.

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Bérengère SOULAGES-PIONCHON,
directrice par interim, et de l’un de ses chefs de service de la direction, les autres chefs de
bureaux délégataires présents ou les chargés de mission ont délégation pour signer en lieu et
place de la directrice et dudit chef de service concerné.

Article 5     :  L’arrêté n° 30-2023-03-09-00005 du 9 mars 2023 donnant délégation de signature
à  Mme Bérengère SOULAGES-PIONCHON , directrice de la citoyenneté et de la légalité et de
la coordination par interim, à la préfecture du Gard, publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Gard sous le n° 30-2023-012 est abrogé.

Article 6 : Le présent arrêté prend effet dès sa publication.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture du Gard est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Nîmes, le 13 juillet 2023

La préfète,

Signé

  Marie-Françoise LECAILLON
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Sous Préfecture d'Alès
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32ème raid en aéroglisseurs
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